
 

 

Dossier de dépôt d'une thèse de Doctorat 

Avant le 30 juin 2023 

 

Une boîte d'archives contient : 

 Trois (03) copies du manuscrit, 

 Une (01) copie électronique du manuscrit (un seul fichier PDF), 

 Une (01) copie des publications, 

 Une (01) copie des attestations de formations, stages, participations 

aux congrès, 

 Une (01) copie de toutes les attestations d'inscription en Doctorat, 

 Rapport de dépôt de la thèse, signé par l'encadreur. 

Remarque : Le dossier doit être déposé au service de Doctorat 

 

 


